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Par la suite d’une convocation en date du 28 février 2023, les membres composant le Comité syndical du Parc naturel du Queyras se 

sont assemblés à la salle polyvalente d’Eygliers, le 7 mars 2023 à 17 heures, sous la présidence de Christian BLANC, conformément aux 

dispositions du Code général des collectivités territoriales (Art.L-2121.7 à L-2121.28), aux statuts du Syndicat mixte du Parc naturel régional 

du Queyras et au règlement intérieur des élus du Parc.  

 
Président : Christian BLANC 

Secrétaire de séance : Valérie Garcin Eyméoud 

Région : Chantal EYMÉOUD, Conseillère régionale, excusée, pouvoir à Agnès ROSSI (6 voix) ; Agnès ROSSI, Conseillère régionale, présente 

(6 voix) Département : Valérie GARCIN-EYMÉOUD, Conseillère départementale, présente (3 voix) ; Marcel CANNAT, Conseiller 

départemental, excusé 

Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras : Charles LACROIX, Conseiller communautaire, présent (1 voix) ; Dominique 

MOULIN, Président de la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras, présent (1 voix) 

Communes :  

• Abriès-Ristolas – Nicolas CRUNCHANT, Maire, présent (1 voix) ; Marie-Hélène FAROUZE, Conseillère municipale (1 voix)  

• Aiguilles – Ernest CHARLET, Conseiller municipal, excusé ; Sylvain DAO-LENA, Adjoint au Maire, présent (1 voix) 

• Arvieux – Christian BLANC, Maire, présent (1 voix) ; Annie COLOMBIER, Conseillère municipale, excusée 

• Ceillac -Jeanne FAVIER-CARGEMEL, Conseillère municipale, excusée, pouvoir à Nicolas CRUNCHANT (1 voix); Amélie FOURNIER, 

Conseillère municipale, excusée, pouvoir à Jacques ROUX (1 voix)   

• Château-Ville-Vieille – Jean-Louis PONCET, Maire, excusé ; Nicole TERRASSE, Conseillère municipale, excusée  

• Eygliers – Jacques ROUX, Conseiller municipal, présent (1 voix) 

• Guillestre – Lucie FEUTRIER, Adjointe au Maire, excusée, Cathy PICHET suppléante, présente 

• Molines-en-Queyras – Gilbert BONNIN, Conseiller municipal, présent (1 voix) ; Carole ARMANET, Conseillère municipale, excusée 

pouvoir à Gilbert BONNIN  

• Saint-Véran - Mathieu ANTOINE, Maire, excusé ; Sébastien PINZETTA, Adjoint au Maire, excusé 

• Vars – Éric COLLOMBON, Conseiller municipal, excusé 

 

 

Vu :  

- Le Code général des collectivités territoriales 

- La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

- La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

- Le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique de l'Etat ; 

- Le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 

publique territoriale ; 

- Le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents contractuels de la fonction publique territoriale. 

- Le décret n°2004-1307 du 26 novembre 2004 modifiant le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif 

à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat. 

- L’avis technique du CDG 05 du 30 novembre 2022. 

 

 

Considérant : 

La capacité pour les collectivités de définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps 

de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la 

réglementation sont respectées : 

• la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures 

(soit 35 heures hebdomadaires) ; 

• la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ; 

• aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une pause 

dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 

• l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 
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• les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 

• le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures 

par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ; 

• les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et 

comprenant en principe le dimanche. 

Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c’est-à-dire que la durée annuelle du travail 

dépasse 1 607 heures, des jours d’aménagement et de réduction du temps de travail sont accordés afin que 

la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 1 607 heures. 

Le nombre de jours de repos prévus au titre de la réduction du temps de travail est calculé en proportion du 

travail effectif accompli dans le cycle de travail et avant prise en compte de ces jours. A cette fin, la circulaire 

n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 

décembre 2010 de finances pour 2011 précise que le nombre de jours ARTT attribués annuellement est de 23 

jours ouvrés par an pour 39 heures hebdomadaires. Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, 

le nombre de jours ARTT est proratisé à hauteur de leur quotité de travail. 

Quel qu’en soit le motif, les jours non travaillés – sous réserve de certaines autorisations d’absence relatives à 

l’exercice du droit syndical prises en application de l’article 8 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires et celles pour lesquelles la loi ou le règlement prévoit qu’elles sont assimilées à 

du temps de travail effectif – n’ont pas vocation à être considérés comme du temps de travail effectif et par 

voie de conséquence, n’ouvrent pas droit à des jours de réduction du temps de travail.  

- La nécessité de mettre en œuvre les dispositions prévues à l'article 47 de la loi de transformation de la 

fonction publique du 6 août 2019 imposent aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics de 

définir de nouvelles règles en matière de temps de travail et de nouveaux cycles de travail dans le respect 

de la durée légale de 1 607 heures. 

-  L’erreur dans la délibération 2022_65 du Comité syndical du 29 novembre 2022, qui ne précisait pas que les 

agents à temps non complet, n’ont pas droit aux jours d’ARTT. 

 

 

Le Comité syndical, réuni le 7mars 2023, après en avoir délibéré et voté par,  

Nombre de membres en exercice : 23              Nombre de suffrages exprimés : 26 

Nombre de suffrages : 38 Votes Contre :  00  Pour : 27 

Nombre de membres présents : 11 Abstentions : 00 

Nombre de membres représentés : 04     

 

 

décide : 

- De rapporter la délibération 2022_65. 

- D’accepter la note annexée à la présente, définissant les cycles de temps de travail au Parc naturel 

régional du Queyras 

- D'autoriser le Président et la direction à prendre les dispositions nécessaires pour permettre la mise en 

œuvre de l'opération et notamment à signer les documents nécessaires à leur mise en œuvre. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

Pour extrait conforme      Le Président 

Christian BLANC 
 

 


